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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Orléans Métropole : l'année 2022 en chiffres 

A quelques heures de refermer le livre de l'année 2022 et d’ouvrir celui de 2023, l’heure est aux rétrospectives et autres bilans.
Cette année encore, Orléans Métropole a mis tout en œuvre pour préserver le cadre de vie et faciliter la vie des habitants de ses
22 communes. Protection de l’environnement, modernisation de l'offre de mobilité ou encore entretien des infrastructures et de
l’espace public ont été au cœur de son action. Retour en quelques chiffres sur cette année 2022, marquée notamment par la mise
en place d'un plan global de sobriété.

15 077 451 voyages en tram réalisés (+ 21% par rapport à 2021)
10 807 491 voyages en bus réalisés (+15,52% par rapport à 2021)
294 527 voyages réalisés en transport à la demande (+ 235% par rapport à 2021)

145 220 locations de Vélo+ ont été enregistrées, soit une hausse de plus de 20% par rapport à 2021
940 vélos acquis grâce à l’aide à l'achat mise en place par Orléans Métropole (soit plus de 60% par rapport à 2021)
40 stands d'ateliers vélos organisés dans 15 communes de la métropole
plus de 1 300 vélos réparés (contre 670 en 2021)

3 473 bacs jaunes auront été remplacés
779 nouveaux composteurs particuliers ont été distribués et 18 nouveaux sites collectifs mis en place
Déchets ménagers recyclables (bac jaune) : 10 730 tonnes sur 10 mois (environ 13 000 tonnes sur 12 mois) : + 0,27 % par
rapport à 2021

MOBILITÉ ET DÉPLACEMENTS 
Au total, de janvier à octobre 2022 (inclus), 26 596 808 voyages ont été réalisés sur le réseau Tao, soit une hausse de près de 20 %
par rapport à la même époque en 2021. 
Dans le détail : 

Mobilisée toute l'année pour garantir la sécurité des voyageurs sur le réseau TAO, la police municipale intercommunale des
transports a dressé, en 2022, 29 947 procès-verbaux (+ 21% par rapport à 2021).

Cette année encore, la pratique du vélo a continué d'augmenter :

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE
Améliorer le confort et le cadre de vie de ses habitants fait partie des priorités d'Orléans Métropole : Près de 20 km de voiries
auront ainsi été reprises et 630 lanternes d'éclairages remplacées par la technologie LED dans un souci d'économie d'énergie. Enfin
et par ailleurs, ce sont près de 35 000 points lumineux qui sont concernés par des mesures d'extinction afin de réduire la facture
énergétique de la collectivité. 

GESTION DES DÉCHETS
La réduction des déchets se poursuit et s'amplifie sur Orléans Métropole. Sur l'année 2022 (jusqu'à octobre inclus) : 
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Déchets ménagers (bac vert) : 52 526 tonnes sur 10 mois (environ 63 000 tonnes sur 12 mois) : - 2,66 % par rapport à 2021
Verre : 5 962 tonnes sur 10 mois (environ 8 878 tonnes sur 12 mois) : - 1,6 % par rapport à 2021

Le Parc Floral de La Source : 135 136 visiteurs (98 932 en 2021)
Le Parc de Loire : 630 000 visiteurs
Son & lumières sur la cathédrale pendant l'été : 77 902 spectateurs 

Eau potable : 9,2 km de réseaux repris/créés (contre 12,2 km en 2021)
Assainissement : 6,5 km de canalisations réhabilités/créées sur les réseaux de la Métropole (contre 12,7 km l'année dernière,
année record). À fin novembre, 16 millions  de m³ d'eau ont été épurés dans les stations d’épuration de la Métropole (contre
19 M m³ en 2021), ce qui peut s'expliquer par l'impact de l’année très sèche sur les trois premiers trimestres et les travaux
menés sur la station d’épuration de La Chapelle-Saint-Mesmin. 

Par ailleurs, en 2022, 30 677 personnes (primaires, collèges, lycées, étudiants, adultes, retraités) auront été sensibilisées sur les
sujets prévention et tri des déchets.

TOURISME : UNE ANNÉE RECORD 
En 2022, 775 820 nuitées ont été enregistrées, soit plus de 14 % par rapport à 2021. A cela s’ajoute les nuitées aux campings, qui
ont affiché complets, et celles en logements type Airbnb qui comptabilisent +50% de nuitées en plus en 1 an. Le parc locatif a
également progressé de plus de 44% en 1 an. Ouvert depuis plus d'un an place du Martroi à Orléans, l'Office du tourisme a
accueilli 140 000 personnes sur l'ensemble de cette année (100 000 de plus qu'en 2019 et 50 000 de plus qu'en 2021). Début 
 décembre 2022, la recette de la collecte de la taxe de séjour pour l'ensemble de la métropole représentait 789 737 € . Parmi les
équipements/événements qui présentent des fréquentation records, on recense :

ÉCONOMIE / EMPLOI
En 2022, Orléans Métropole a accompagné environ 70 projets portés par des entreprises pour un développement sur le territoire,
dont 40 qui sont été rentrés en 2022 dans le portefeuille métropolitain. 

En octobre, à l'occasion d'un grand rendez-vous pour l'emploi à destination de jeunes talents d'aujourd'hui et de demain, 5 400
personnes ont été accueillis, au Parc des expositions - Le Loiret de CO'Met : un véritable succès pour les visiteurs comme les
professionnels.

CYCLE DE L'EAU 
Grand succès de l'année, la distribution de bons pour participer à l'achat de récupérateurs d'eau. En quelques heures, la totalité
des bons a trouvé preneurs (1 000 bons édités) : 268 récupérateurs d'eau ont déjà été achetés. 

Sur les réseaux en 2022 : 

Cette année encore, les lingettes auront été un fléau pour les réseaux et équipements métropolitains. En 2022, elles étaient
toujours trop nombreuses à boucher les réseaux et les pompes. Au total, 330 T de lingettes ont été collectées. 
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